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PARTIE VI : SIGNALISA'riON 

T.ABIE DES MATIERES 

CHAPITRE PRE:i1IIER : REGLES GENERALES 

.i) Ob jet et moyens d'application ,. • • • • • • • • • • • 

Convention de 1931 sur la signal.isation: 

Articles'l 1 2 et 3. 1 

Projet de dispositions préparé en 19h9 par le CEE: 

Article 15 

ii) Nombre des sigcaux. "' • • 0 • • n • • • • • . . . . ., 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Article 4 

Projet de dj_spositions préparé en 1949 par la CEE: 

Article 15.2 

iii) Visibilité dés signaux •••••••••••••• ·• 

iv) 

vi) 

vii) 

Convention de 1931 sur la signalisation: 
./ 

Article 4 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Articles 15.4 et 5 ' 

Symboles • • • • • • " 0. . • . . . • • e e t e e G e 

Projet de dispositions ~réparé en 1949 par la CEE: 
Annexe 4, article 3· 

Catégorie de signaux • • • • • • • • • • • 

Convention de 1931 sur la signalisation 

APnexe, prerrdère phrase 

• .• \t .- •• 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 
~ 

Annexe 4, article premier 

Forme ••• . . .. . . . . . • • • • Cl • • • • • • ' • • 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, article 2 

Dimensions • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, article 6 

Page 

13 

14 

14 

15 

15 

16 



viii) 

ix) 

TABLE DES MATIERES (sui te) 

Couleur • • o • • • • • • 0 • • • • • • • • 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, deuxième phrase 

• • • • 
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Projet de dispositions Dréparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, articles 4 et 5. 

Emplacement • • • • • • 0 • • .. . . • • • 0 • • • • 17 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Article 15.3, aru1exe 4, articles 7 et 8. 

CHAPrrRE 2. SIGNAUX DE DANGER • • " . . • • • • . . . . . . 18 

i) Dispositions cénérales • • • • • • 0 • • .. • • • • 18 

1i) 

iii) 

iv) 

Convention de 1926 relative à la circulation automobile: 

Article 9, premier, septiènw et huitième paragraphes. 

Convention de 1931 sur la signa~isation: 

Annexe I, deuxième phrase. 

Forme ••• . . • • • • • 0 • 0 • • • • • • • • Il 0 19 

Convention de 1926 relative à la circulation automobile: 

Article 9, deuxième, troisième et quatrième paragraphes. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe I, première ~brase. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, article 9, premier paragraphe. 

Dimensions œ ." • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • 20 

Convention de 1926 relative à la circulation automobile: 

Article 9, deuxième paragraphe, dernière phra,se. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe !~, article 91 paragraphe 3 • 

Couleur •• . . • • ' • • • • • • e . . " . • 0 • • " 

Convention de 1931 sur.la si~lisation: 

Note explicative du Secrétariat. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, article.9, paragraphe 2. 
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v) 

vi) 

vii) 

TABLE DES w~TIERES (sui te) 

Empla ~ement .. • • • • • • • • . ' . . . , . . . . . . . 
Go:wention de 1926 relative à la circulation automobile: 

Article 9, cinquième et sixième paragraphes. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Ark~exe I, dernier paragraphe. 

Projet de dispositions préparé en 1949 'par la CEE: 

Annexe 4, article 9, paragraphes 4-7. 

Dispositions spéciales relatives aux passages à niveau 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la C~: 

.1\.rlnexe 4, articles 4~-, 45, 46 et 47. 

Catégories de signaux de danger • • • • • • • • • • • 

1) 

2) 

Cassis ou dos d'âne •••• • • • • • • • • • • 
Convention de 1926 relative à la circUlation 

automobile: Annexe F. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau I, figure I. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figure I, 1; Annexe 4)~rticle 10. 

Virage (s') dangereux • . • . . . • • • • • • • • • 

Convention d~ 1926 relative à la circulation 

automobile: Annexe F. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau I, figure 2. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Anne~e 4, figures I~ 21 3, 4, 5 et 6; 

Annexe 4, article 11. 

Croisement • • • • • . •· . . • • • • • • • • • • 

Convention de 1926 relative à la circulation 

automobile : 1-üiDexe F. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

!.nnexe, tableau I, figure 3. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

iülnexe 4, figure I,7; Annexe 4, article 12. 
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Passage ù niveau cardé • • • • • • • • • • • • 

Convention. de 1926 relative à la circulation 

automobile: Annexe F. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau I, figure 4. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, fi&'tlre I,8. Annexe 4, articles 13.1, 

3, 1.~, 6 et 7. 

Pas sace à niveau non cardé • • • • . . • • • 

Convention de 1926 relative à la circulation 

automobile: PJmexe F. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau I, fisure 5· 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figures I, 9, 10 et 11. PJmexe 4, 

Articles 1).2, 3, ), 6 e't 7. 
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6) Passages è. ni veau - SiGUaUX intermédiaires 

7) 

8) 

9) 

10) 

supplémentaires , 0 • • • • • • 0 • • • • • e • 

Projet de dispositions préparé en 19l+9 par la CEE: 

ATh~exe 4, fiGUres I, Ba, 9a, 8/9b, 8/9c. 

Descente dangereuse • e • • • • • • • • • • • • 

Projet de dispositions préparé en 1949 par le CEE: 

Annexe 4, figures I, 12a et 12b. 

Annexe 4, article 14. 

Chaussée retrécie • • • • • • • • • e • • • . • 
Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

·Annexe 4, figures I, 13. Annexe 4, article 15. 

Pont mobile • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figures I, 14. Annexe 4, article 16. 

Travaux •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

/Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figures I, 15. Annexe 4, article 17. 
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11) Chaun.sée glissante • • • , " • • • • • • • • • • 37 

Projet de dispositions prépapé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figure I, 16. Annexe 4, article 18. 

12) Paësage pour piétons • • • • • e • • • • q • • 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figure I, 17. Annexe !/., article 19 .. 

13) Attention aux animaux •• ,, . . . . . . . . . . 38 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe !~, figure I, 18. Annexe 1}, artiple 20. 

14) Enfants ô 0 • • • • • • • • • • • 39 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, fif<.,ïll'e I, 19. Annexe 4, article 21. 

15) Intersection aYec une route sans priorité 39 

Projet de disposi~ions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figure I, 20. Annexe 4, article 22. 

16) Autres dangers • • • • • 0 • • • • • • 0 • • • 

17) 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau I, figure 6. Annexe I (2). 

Projet de disposiJcions préparé en 191~9 par la CEE: 

AnneJ:Ce 4 J f_i_gure I, 2la et 2lb. Annexe 4, 

article 2:5, 

Signaux conce:.:>nant la priorité de passage • 

Conve)J.ticn è_e 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tar-leaQ I, fis~re 8. Annexe I, 

·paragraphe ). 

• • 

Projet de à.ispositions préparé en 1949 pa.r la CEE: 

Annex·e 4,- figure I, 22 et 22a. Annexe 4, 

Article 24. 
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Convention de 1926 sur la circu:j.ation automobile: 

Annexe F, article 9. 
Convention de 1931 sur la-signalisation: 

Annexe, tableau I, figure 7. Annexe I (2). 

CHAPITRE 3. SIGNAUX COMPORI'ANT DES PRESCRIPTIONS JtBSOLUES 

i) Dispositions générales ••••.••• o • o • • • • • • • 44 

ii) 

iii) 

iv) 

Convention de 1931 sur la siGnalisation: 

Annexe II, deuxième phraoe. 

Projet de dispositions préparé en' 1949 par la CEE: 

Annexe 4, article 25.1. 

Fo:crn.e .• • • • • • • • • • • ~ 0 • • • • • • • • • • • • 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe II, première phraee. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, article 25.2 

Dimensions • • • • • • • o • ., • • • • • • • • • 0 • • 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, article 25·3· 

Couleur • • • . • • 0 • • • • . • • • • • • • • 0 • • . 
A. SIGNAUX MARQUANT UNE Di'TERDICTION • • • • • • • • 

B. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe II, A, première phrase et note 

explicative. 

Projet de djcsposi ti ons préparé en 191~9 par la CEE: 

Annexe 4, article 26. 

SIGNAUX MARQUANT UNE OBLIGATION A EXECUTER • 0 • 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe II, B. 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4,. article 33.1. 
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absolues • • • • • e • • e • 1 • • • • • • • • 

A. 
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Signa.ux marquant une interdiction • • • • • • 

1) Circulatj_on interdite (dans les deux sens) 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau II, figure 1. Annexe, II A,(a) 
Projet de dispositions préparé en 191~9 par la CEE: 

Annexe 4, fiGure II, A.l. 

2) Sens interdit ou entrée interdite 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau II, fiGure 2. iUUlexe II A, (b). 
Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figure II, Ao2. i'illlle:œ 1~, article 27 (b). 

3) Défense de tourner à droite (à gauche) 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, fieure II, A.3. Annexe 4, article 27(c). 

4) Dépassement interdit 

Projet de dispositions préparé en 191~9 par la CEE: 

Jmnexe 4, figure II, A.4. Annexe 4, article 27(d). 

5) Circulation interdite aux automobiles 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau II, fi&ure 3· Annexe II, A (c). 

Projet de dispositions préparé en 191~9 par la CEE: 

Annexe 4, fi6ure II, A.5. 

6) Circulation interdite aux m§>.:Qocyeles _. 

Convention de 1931 sur la signalisation: 

Annexe, tableau II, figure 4. Ar~exe II, A (c). 

Projet de disposition préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, figtrre II, A.6. 

7·) Interdit uour tcus véhicules automobiles 

Convention de 1931. sur la signalisation: 

A~exe, tableau II, figure 5· Annexe II, A(c). 

Projet de dispositions préparé en 1949 par la CEE: 

Annexe 4, ficure II, A.?. 
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total en charge de plus de ••••• tonnes ••••• 50 

Proj~t de dispositions préparé en 1949 par la 

CEE : Annexe 4, figure II, A.8. 

9) Accès interdit aQX cyclist~s ••••••••••••o•• 50 

Proj~t de dispositions préparé en 1949 par la 

CEE : Annexe 4, figure II, A.9. 

10) Accès int~rdit aux véhicules aiant une 
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Proj~t de dispositions préparé en.l949 ~ar la 
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( tt • e. nied_êl •• 0 ••• s •.••• e 0 0 ••• 0 ••••• , •••• ~ Ct • • 50 

Proj~t de dispositions préparé en 1949 par la 

CEE : Annexe 4, figure II, A.J.L 
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Convention de 1931 sur la signalisation ; P~exe, 

tableau II; figure 6. Annexe II, A ( d). 

A~~exe, tableau II, figure 7. Annexe II, A (d) 

Proj~t de dispositions préparé en 1949 par la 

CEE : Annexe 4; figure II, A. J2. Annexe 4, 

Article 29 ( c). 

13) Accès interdit aux véhicules pesant plus de 

~tonnes uar essieu ••••••••••••o••••••••• 52 
Proj~t de dispositions préparé en 1949 ~ar la 

CEE ~ Annexe 4, figure 2, A.13. 

14) Limi tà.tion d.e vi tess~ •• ., • o ••••••••• • ••• o. • • • 52 

Convention de 1931 sur la signalisation : Annexe, 

tableau II, figure 8. k~exe II, A (e). 

Proj~t de dispositions préparé en 1949 par Ia 
CEE : Annexe 4, figure II, Ao14. Annexe 4, 

article 29 (e). 
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15) Fin de limitation de vitesse •••••••••••••• 

Proj~t de dispositions préparé en 1949 par la 

CEE : Annexe 4, figure II, A.15. Annexe 4, 

·Article 29 (f). 

16) Arrêt aux intersections ·••••••••••••••o•• 

Proj~t de dispositions préparé en 191+9 r>ar la 

CEE : Annexe 4, figure II, A.l6. · Annexe 4, 

article 30. 

17) ~tationnement réglementé •••••••••• , ••••• 
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Ap~exe, tableau II, figure 9· Ap~exe II~ A (f). 

Proj~t de dispositions préparé en 1949 ~ar la 

CEE : -A.nnexe 4, figure II, A, J.8. Aru1exe 4, 

Article 32. 

18) Interdictiort dt? ;parg__~ • •• • •• , • · ••• ? ••• •. • • 

Convention de 1931 sur la signalisation : Annexe, 

tableau II, figure 10. Annexe II A (g). 

Signaux dfobligation ••••••••••••••••••••••o••• 

19) Poste de douane •••••••••••••••••••P••••••• 

Convention de 1931 sur la signalisation :Annexe, 

ta~leau IIs figure 12e Annexe II B; (i) 

Proj~t de dispositions préparé en 1949 par la 

CEE : Ap~exe 4, figure II, A.17. JL~exe 4, · 

article 31. · 

20) Direction obiigatoire •·••••••••··~,··•••· 
Convention de 1931 sur la signalisation : Annexe, 

tableau II, figure 11. A~nexe II B (h). 

Proj13t de .. dispositions préparé en 1949 IJar la 

CEE : Jl~exe 4, figure II; B.l. k1nexe 4: 

article 33, 2 a. 

21) Piste obligatoire pour.cyclistes ••••••••• 

Proj13t de dispositions préparé en 1949 ~ar la 

CEE :Annexe 4, figure II~ B.2. Jl~exe 4, 

article 33 (2 b), 
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CHAPITRE PREMIER: REGLEE? 'GÉNERAJ_ES 

·' i) OBJET ET MŒi~NS D'APPLICATION 

CO:NVE:NTION DE 1931 SUR LA SIG-NALISATION · ·PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA. CEE 

Article . .Eemi~. Les Hautos Parties 

contractantes adoptent le système 

international de signalisati~n !outière 

décrit dans P annexe à la présente 

Convention et s'engagent à l'introduire 

ou le faire introduire le -plus tôt 

possible, dans ceux de leurs territoires 

auxquels s'ap~lique cette Convention. 

A cet effet, elles procéderont. à, la · 

mise en service des eignau~ qui sont 

prévue dans 1 '.annexe eusdi te, àu fur 

et à mesure de la'mise en place de 

signaux nouveaux ou du renàuvellement 

de·ceux actuellement existants. Le 
• remplacetrf)nt complet des .signaux non 

conformes· au système., international 

se~a ;r-éalisé au. plus. ·tard dans. un 

délai de cinq années à partir de 

l'entrée en vigueur de la présente 

Convention pour chacune des Hautes 

Partie:s doôntlt-actantes. 

Article 2. Les Hautes parties 

çontractantes s'engagent à procéder 

ou à faire procéder, dès l'entré& en 

vigueur de la présente Convention, au 

remplacement des sisnaux .qui, tout an 

·présentant les caractéristiques d'un 

Artlcle 1'1.1. Afin d.!assu.rer 

l'homogénéité de la signalisation, 

les signes et signaux a.doptée 

dans chaque Etat contractant seront, 

autant que possible, les seuls 

placés sur le~ routes de cet Etat. 
IB.ns le cas où il serait 

nécessaire d'introduire quel~ue 

nouveau signal, celui-ci devrait 

· par ses caractéristiques de . 

forme et de couleur, ainsi que 

par la nature du symbole 

éventuellement employé, rentrer 
. . ' . . . . 

dans le système en yigueur dans 

cet Etat. 

m La Convention de 1926 relative à la circuiation automobile ne concerne 

.. ~ue lee s'ignaux de d,anger. Les règles re la ti ves à l_a ·signalisation 

.ï'ixées par cette Convention· sont donc. indiquées au ·6hapi tre II: 
11 Signaux de· danger 11

• 
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signal du système intern~tional, 

ser-tiraient à .fournir une indication 

différente, 

Article_J.. Les signaux décrits et 

figurés à l'mmexe seront, autant qu'il 

est possible, les seuls placés sur· les 

routes pour la police de la circulation. 

Dans les cas où il serait-nécessaire 

d'introduire quelque autre signal, 

celui-ci devrait, par ses caractéristiques 

générales de forme et de couleur, rentrer 

dans le syst~me des catégories prévues 

à 1 'annexe. 

ii) NOMBRE JES SIGNAUX 

CONVENTION DE 1931 SUR LA SIGNALISATION PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Article 4, deuxième paragraEhe: Les 

Hautes Parties contractantes, en vue 

d'assurer à la signalisation toute 

son efficacité, s'efforceront de 

limiter le nombre des signaux 

réglementaires au minimum nécessaire. 

Artic!e 15.2: Le nombre des 

signaux réglementaires sera limité 

au mblimùm nécessaire. Ils ne 

seront implantés qu'aux endroits 

où leur présence est indispensable. 

iii ) VISIBILITE DES SIGNAUX 

CONVENTION DE 1931 SUR LA SIGNALISATION 

Article 4, premier paragraphe: Les 

Hautes Parties contractantes 

interdiront que soient placés sur la 

voie publique des panneaux ou inscrip

tions quelconques qui pour~aient 

prêter à confusion a~ec les signaux 

réglementaires ou rendre leur lecture 

plus difficile. Elles s'opposeront, 
1 

autant qu ''il est en leur pouvoir, à ce 

que de tels panneaux ou inscriptions 

soient placés aux abords de la voie 

publique. 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPP~E 

EN 1949 PAR LA CEE 

Article 15: 4. L'appo,sition sur un 

signal réglementa'ire de toute 

inscription éttangère à l'objet de 

celui-ci et de nature à en diminuer 

la visibilité ou à en altérer le 

caractère ne sera pas autorisée. 

5· Tous panneaux ou inscriptions 

quelconques_qui pourraient prêter à 

confusion avec les signaux réglemen

taires ou rendre leur lecture plus 

difficile ne seront pas autorisés, 
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iv) S'YMBOLES 

CONVENTION DE 1931 SUR LA SIGNALISATION PROJET DE DISPOCITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 
J 

Annexe 41 Article 3: 1. Les symboles 

tels qu 1 ils figurent dans les 

signaux reproduits aux tapleaux 

joints à la présente annexe seront 
. . 

internationalement utilisés. Ils 

se~ont placés à l'intérieur des 

panneaux. En règle général, aucune 

indication supplémentaire n'y 

sera ajoutée. 

2. Dana certains cas, des 

indications supplémentaires seront 

tolérées; mais seulement pour 

faciliter l'interprétation du 

signal ou en accentuer la portée 

qui devrait être aisément 

compréhensible sans ce·s indications. 

v) CATEGORIES DE SIGNAUX 

COJ.\'VENTION DE 1931 SUR LA SIGNALISATION PROJET DE DISPOS~TIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe, nremière phase: Le système Annexe 4, Article 1: Le système 

international de signalisation international de signalisation 

routi0re comprend les catégories de routière comprend trois catégories 

signaux définies ci-après. de signaux, à savoir: 

I. Signaux de danger 

II. Signaux comportant des 

prescriptions absolues se 

subdivisant en: 

A. Signaux d'interdiction 

B. SignatL~ d'obligation 

III. Signaux comportant une . 
simple indication se 

subdivisant en: 
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vi) FORME 

A. Signaux d' i.ndicati.on 

B. Bignaux_indicateurs.de 

direction 

c. Signaux de présignaUsation, 

de localisation et 

· d'identification de routes • 
. ...;;;.;._;;.....;._.;;;;~..;,__;;;;...;..._,,-.- --

Voir également les dis~ositions spéciales relatives à chaque 

catégorie de signaux. 

CONVENTION DE 1931 SUR LA SIGNALISATION PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949· PAR LA CEE 

Annexe·. 4, Article 2: La forme des 

panneaux sera différente pour 

chaque catégorie de signaux. 

vii) DIMENSIONS 

Voir égaleœnt les dispositions spéciales relatives à chaque catégorie 

de Signaux 

CONVENTION DE 1931 SUR LA SIGNALISATION PROJET DE DISPOSITIONB PREPARE EN 

1949 PAR LA CEE 

Annexe.~. Article 6: 1. Les 

dimensions des panneaux de 

sig~~lisation seront telles que, 

de loin, le signal soit facilerrent 

visible.et, de près, facilement 

compréhensible. 

2. Les dimensions des divers 

signaux seront codifiées dans 

chaque pays, de façon à assurer la 

plus parfaite uniformité possible. 

En règle générale, il y aura deux 

grandeurs pour chaque type de 

signaux; l'une normale, l'autre 

réduite. Il sera fait usage de 

celle-ci ·lorsque les conditions 

d'implantation sont telles que la 

dimension normale ne peut être 



,viii) COtJT.J!."UR 

:····E '<"J·iï-r.. ·o '" , ·t.,; .• • ·v-r "' 1 Alw-.Uf-1!., ··'-·.L."' -

Freneh .c : 
Pagel? ! .. :':~··. 

respectée. A titre exceptionnel, 

il peut être fait nsace, pour 

rappeler un ·sigr1al a::1té:d.eur ou 

à 1 1 inté:cienr des agGlomérations, 

d'un signal de petttes dimensions. 

. .. Voir.~-~galemen:t les dispoai ti ons spéciales relatives Ô, chaque 

catégori~·de·si~ux 

:· .... ; 

' 
Annexe; deuxième pht-use: Lorsque ·les 

PROJET DE DISPOSITIONS F.REPARE 

EN 19~-9 PAR LA CEE 

Annexe 4, Article_ 4: 1. Lorsque 

couleurs à employer restent facultatives, le choix des couleurs à employer 

il est entendu que dans un même pays, est libre, elles devront cependant, 

elles doivent être, sauf motifs dans un pays donné~ être toujours 

exceptiOlmels, partout les mêmes pour les mêmes pour la même catégorie 

un rr..ême signal. de signaux. 

2. L'envers des parmeaux sera 

de couleur neutre sauf dans le cas 

du signal II, A.l5 lorsqu'il 

figure au revers du signal II,A.14. 

Articl~: Les dispositifs 

réfléchissants .sert~nt de telle 

constitution qu'ils ne P.rovoqueront 

pas l'éblouissement des conducteurs 

et q~'ils ne nuiront pas à la 

netteté du symbole ou de 

l'inscription. 
· .... ' 

ix) EMPLACE.t>El\lT ••• • t 

Voir également les dispositiom spéciales relatives à ~haque 

catégorie de signaux 

CONVENTION DE 1931 SUR LA SIGNALISATION 

' ': . ~. . .. . . ~ ' . ~ .. ·~· . . . . .. ~ .. . 
Ar ti ë1e 15·~ 3 :· te·s ··a:l gnâtix' 
..... ·.·. "' ,.. :· .·. .... '..:__. ~ . ··~ .. ~. - . . ~ 

·d'obï3tàcles 7dôivèrit être·= ···· 
. : ., " ~-·"i(" ;t' ;'";.,-:..v~ .t.\,f'r . • •. ~. . . implantes" a unè"·distance '~ · · 

, •• ~. .... 1 '·.) • ' -:-: •• '" • •. ..~ ............ • •• l •• .. • • •• 

sùffisanté dés· b~stacles pour 
.· .} ' .. ' . ~: ) '{ ~ .. ' ~ . 

les annoncer e·frfcacèment aux 
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AnneYfl 4, A .,.t: ?~~ z.:_ 1. En dehors 

des agglomérations, l'axe des 

panneau'll sera placé à une distance 

maximum de 2 mètres Œu bord voisin de 

la chaussée; à moins que des 

circonstances particulières ne s'y 

opposent. 

2. ~"ns les agglomé~ations et 

les régions montagneuses, la distance 

entre l'extrémité du yanneau situé 

du côté de la chaussée et l'aplomb 

du bord de la chaussée ne sera 'Pas 

inférieQ~e à 0,50 m, sauf dans 

certains cas exceptionnels où une 

distance ~lus faible pourra être 

admise. 

Article 8: 1. ta hauteur des panneaux 

au-dessus du sol, définie à la 

présente annexe, s 1 entend de la 

hauteur du bord inférieur du panneau 

par rapport au niveau du sommet de 

la chaussée. 

2. Dans toute la mesure. du possi

ble, une hauteur uniforme sera 

respectée sur le même itinéraire. 

CHAPITRE 2: SIGNAUX rn DANGER 

i) DISPOSITIONS GENERALES 

COr~NTION DE 1926 RELA1IVE A LA CONVENTION rn 1931 PROJET DE DisPOSI-

CIRCULATION AUTO~PBILE SUR LA SIGNALISATION TIONS PRER~E EN 

Article 9, premier, septième et 
' 

huitièt!16 paragraphes: Chacun des 

Etats contractants ·s'engage à 

veiller, dans la mesure de son 

autorité, à ce que, le long O. es 

routés, il ne soit posé; pour 

signaler lea passages dangereu~, 

que les signaux figurant à -

Annexe I; O.euxième 

phrase: 

'1949 PAR LA CEE 

Leur objet est 

d'avertir le conduc

teur de l'approche d'un 

d.11nger. Ils comprennent 

1 )· Les signaux insti

tués par la Convention 



CONVE1~ION DE 1926 (sui te) 

à.l'annoxe F de la présente 

convention. 

Chacun·des Etats contrac

tants s'opposera, dans la 

tœ sure de ses pouvoirs, à· ce 

que soient placés, aux abords 

des voies publiques, des 

signaux ou pa1meaux quelcon

ques, qui pourraient "Prêter 

à oonfusion avec les. plaques 

indicatric~s réglementaires 

ou rendre leur lecture plus 

difficile. 

La mise.en service du 

système de plaques triangu

làires sera.effectuée dans 

chaque Etat au· fur .et à 

mesure de la mise en place 

des signaux nouveaux ou du 

rehouvellè~nt de ceux 1 

actuellement existants. 

CONVENTION DE 1931 

(sui te) 

internationale du 

24 avril 1926 relative 

à la circulation aut~

mobile (figures 1 à 5 
et 7 du tableau I). 

2) (Voir vii,l6 ci

après). 
3) (Voir vii, 17) ci-· 

après). 

ii) FORM!: 

C01~1~ION.DE 1926 RELATIVE CONVENTION DE 1931 SUR 

A LA CIRCULATION AUTOMOBILE LA SIGNALISATION 

E 'COI'I'G' 0
/·' ,.,.1 t VI / !H'o' ~, •• L 
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:j?ROJET DE DISPOSITIONS 

PREPARE EN 1949 PAR 

LA CEE 

Article 9, deuxième, trois5.ème Annexe I ,J?remière phrase Annexe 4 ,article 9 

et quatrième paragraphes Les signaux de cette ca- 1. LêS panneaux des 

tégorie doivent être de 

forme tr.iangulaire. 

signaux de danger sont 

de forma triangulaire •. . 
_ Ces signaux sont inscrits 

sur des plaques.en forme de 

~riangle, chaque Etat s'en- Voir également des dis- Un sommet du triangle 
'• 

gageant,autant que possible, positions spéciales dans est dirigé vers le haut, 

à réserver exclusivement la vii,l6) ,.17) et 18 ci-. sauf dans le cas du 

for~ triangulaire à ladite après. 

signalisation et'à interdi;,e 

1 'emploi de cette forme dans. 

tous les cas ou il pourrait 

en résulter une confusion 

avec la signalisation dent 

il s'agit. Le trianale est. 

., 

signal "ATTENTION-ROUTE 

A PRIORITE"(l,22,arÜcle 

24)dont un sollJlllet est 

dirigé vers le bas. 
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CONVENTIOH IlE 1926 (sui te) 

en principe, équilatéral et a, 

au mininD.lm, o, 70 m de c6té • 

. Lorsque les conditions atmos

phériques s 1 opposent à 1 'emploi 

des plaques pleines, la plaque 

triangulaire peut être évidée .• 

Dans ce cas, e1le pourra ne 

pas porter le signal indicatif 

de la nature d'obstacle et ses 

dimensions peuvent être réduites 

au minimum de o,46 m. de c6té. 

iii) DIIvENSIONS 

CDNVENTION DE 1926 RELATIVE A LA CONVENTION IlE 1931 PROJET DE DISPOSITIONS 

CIRCULATION ATJI'OM)BILE SUR LA SIGNALISA,.. PREPARE EN 1949 PAR LA 

Article 9, deuxième paragraphe, 

dernière phrase 

(Le triangle est, en principe, 

équilatéral) et a, au minimum, 

O, 70 m de c6té. 

Voir é~alement des dispositiops 

spéciales dans vii,l8)ci-après. 

TION CEE 

An..'"lSxe 4~ Ar,ticle 9: 

3. Pour le signal de 

dimènaione norooles, ··.la 

long_...,.(l.r du· ·c6té· ,au 

triangle sera au moins 

de 0,90 m et pour le 

signal de dimensions 

réduites,au moins de . 

0,6o m 

iv) COULEUR 

CONVENTION DE 1926 RELATIVE A LA CONVENTION IE 1931 PROJET IlE DISPOSITIONS 

CIRCULATION AUTOMOBILE SUR LA SIGNALISA- PREPARE EN 1949 PAR LA 

TION CEE 

Note explicative du Annexe 4, Article 9: 

secrétariat_de la 2. Les panneaux seront 

Conférence de 1931: bordés de rouge. Si un 

Tableau I:Lès sigr.es symbole est prescrit,il 

symboliques des si- sera de préférence noir 

gnaux 1 à 6 ont été ou de couleur foncée,sur 

indiqu6s en noir fond blanc ~u clair; si· 

sur fond blanc. Au- non le fond sera toujoun 

cune proscription blanc ou de coule~ 

quant aux couleurs claire. 

de cette catégorie 

de signaux n'ayant 



.CONVENriON DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

été insérée dans la Convention, 

il est bien entendu qu'~ la 

place du blanc, toute autre. 

couleur ·claire peut être uti

lisée. En outre,l'emploi de 

bordures de couleur quelconque 

reste permis et peut même être 

utile en vue d'augmenter la 

visibilité du signal. D'au.tre 

part, lesdits signaux 1 à 6 
peuvent également être cons

titués par des signes symboli

ques blancs sur fond foncé 

Le triangle évidé du signal 

7 peut être peint en n'importe 

quelle couleur. 

Pour le signal 8, indiqué 

dans le tableau avec une partie 

centrale blanche entourée d'une 

bordure noire, il peut être 

fait usage de toute teinte 

claire·, y compris le blanc,pour 

la partie centrale, et de toute 

teinte foncée, y compris le 

noir, pour la bordure. D'autre 

part, rien n'empêche de peindre 

toute la.plaque triangulaire 

d'une seule couleur. 
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v) :.1HPLACEMENT 

CQJ\JVElliTJON DE 1926 RELATIVE A CONVEli!TION DE 193:).. SlJR PROJET DE DIS~OSITIONS 

LA CIRCTJI..f.TION AUTOMOBILE LA SIGNALIGAT:LON PREPARE EN 1949 PAR 

LA CIŒ 

Arti cle_2., ci_~lème: e.:!?_ ANNEXE I, der~ie:r. ANNEXE 4, Article 9: 

sixième parr-tgra-phes: .P.~ragraphe :_ 

Les signaux sont posês No sont pas compris 4. I~ef? signaux 

perpendiculairement à la 

route et è_ une distance éte 

1 'obstacle qui ne doH pas 

être inférieure à 150 mètres 

ni supérieure à 250 mètres, à 

moins que la disposition des 

lieux ne s'y oppose. 

Lorsque la distance du 

signal à l'obstacle est 

notablèment inférieure à 

150 mètres, des dispositions 

spéciales doivent être 

prises. 

dàns les dispositions seront -pJacés du côté 

précédentes, les signaux de la cirèulation et 

placés au voisinage faiSI:mt face à celle

immédiat des pasaages à ci. Ils pourront être 

n~veau des voies ferrées répétés de l'autre 

(Croix de Saint-André, côté de la chaussée. 

etc.), sur lesquels ne Sauf disposit:ionb 

portent pas les stipu- contraires, ces signau-

la.tions de la Conven- seront placés à 150 m. 

tion. au moins et à 250 m. 

Voir chapitre 2, vii, au plus du point 

16) et 18), ci-après, dangereux j_ndiqué, 

les disrositions spé- sauf en cas d'impos3i-

ciales relatives aux 

signaux indiquant 

d'autràs dangers. 

bilité due aux 

candi tions locales.· 

5. Dans des cas 

exceptionnèls o\l la 

règle de la distance 

minimum de 150 m. ne 

peut ·r-a$ être ob'servéo. 

le signal sera placé lF 

plus loin possible du 

point dangereux, des 

dispositions particu~ 

lières devant alors 

être prises. 

6. La hauteur des 

signaux sera au minimum: 

de 2,20 m. et, en 

dehors des aggloméra

tions, au minimum de 

o,6o m. 

7. Les signaux seront 
placés de manière à 
n'être pas masqués et à 
ne pas constituer une 
-~-- - .......... _ .,~- --~ ~..1..~---
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CirRCULA.'I'ION AUTO-
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v).) DISPOSI'I'IO:NS SPECIALES RELATIVES 

AUX PACSAGES A NIVEAU 

COrNF~TION DE 1931 SUR 

LA SIGNALISATION 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 191~9 PAR LA CEE 

~l\li~XE -~t.iGle 4_!!: lana le 

cas o1;. les barrières du 

passage à niveau ne sont pas 

visibles à.u poste d.e manoeuvre 

à distance, gue cette ·manoeu

vre soit assurée à la main ou 

par un dlspoai tif automatique, 

elles doivent être muniec 

d "une signalisation ao:..101·v ._,;l 

optique avertissant en t&mps 

uttle les usagp,rs de la route 

que le mouvement de fermeture 

de la barrl ère va c.ommencer. 

Ce mouvement doit être suffi

samment len·ë pour permettre 

aux usagers de la route qui 

se trouveraient déjà engagés 

St~ le passagg d'achever la 

traversée. 

Article 4d: A tout paesace à 

niveau avec ba1~ières, le 

fonctimmement de celles-ci 

doit être assuré pendant 

toute la durée du service des 

trains~ Si un passage à niveau 

de la catégorie des passages 

à niveau avec barrières est 

transféré définitivement (':. ·:r 

la catégorie des passages à 

niveau sans barrières avec 

signalisation automatique, ou 

dans celle des passages à 
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PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

niveau sans barr:!ères ni signal:l.sa

tion automatique, les barrières 

doivent être enlevées afin d'éviter 

toute confusion dans l'esprit des 

usagers de la route.· 

Arti~le 46: 1. A tout paseage à 

niveau sans barrières avec signali

sation automatique, un signal auto

matique avertisseur de l'approche 

des trains doit être placé au 

voisinage innnédiat de la voie ferréè. 

Ce signal avertisseur doit consis

ter de jour comme de nuit, en un 

cu plusieurs feux clignotants de 

couleur rouge conunandant l'arrêt 

aux usagers de la route. Les 

mesures appropriées devront être 

prises pour rarer à un défaut 

accidentel de fonctionnement dn 

signal automat'ique et pour que 

celui-ci ne ·puisse provoquer 

d'interprétation erronée. 

2. En dehors des agglomérations, 

le sic;nal lumineux rouge prévu 

ci-dessus sera accompagné dtun 

signal acoustique. 

3. Est assimilée è la s:!.gnalisation 

automatique de l'approche des trains 

ptévue ci-dessus, la même signali

sation qui, au lieu d'être automa

tique, serait connnandée à. la main. 

Article 47: Pour qu'un passage à 

niveau puisse être dépourvu de 

barrières et .de signalisation 

automatique, la condition à remplir 

est que soit assurée une bonne 
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PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 

1949 PAR LA CEE 
visibilité de la voie ferrée pour 

~es uaaser!3 de la route, compte tenu 
notaument de la vitesse maXimum dea 

trains, de telle sorte qu'un 

conducteur a'ap~rochant iu chemin de 

fer, soit d'un côté, soit de l'autre, 

ait le tempe de s'arrêter avant de 

s'engager sur le passage à niveau 

lorsqu'un train est en vue, et de 

telle aorte aussi 'que le·s usagers 

de la route qui se trouveraient 

déjà engagée sur1le paeeage au 

moment où le train ap~aît aient 

le tempe d'achever la traversée. 
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, vii) CATEGORIES DE SIGJI!AUX l).'m . ni\NGER 

1. CASSIS OU ,DOS D'AND: 

CONVJi.,'NTJ:ON DE 1926 REUTIYE A PROJET DE DISPOSITIOUS PREPARE: EN 1949 

LA CIRCUlATION AUT01>1QBII;E 

Almexe F 

et 

CONVENTION DE 1931 SUR 

LA SIGNALISATION 

Annexe, tableau I 1 f'ignre 1 

2. VIRAGE ( S) D.OO.EREUX 

CONVENTION DE 1926 HELAmE 

A LA cmcULATION AUTOMOBILE 

Annexe F 

et 

CONVENTION DE 1931 SUR 

LA SIGNALIEATION 

Annexe, tableau I, figure 2 

PARIA CEE 

Annexe 4, f':tgu.'l;"e I 1 1 

Annexe 41 article 10 

Le aiBPB-1 "QAS8IS ou DOS D'ANE" (I, 1) 

aera employé à l'approche d'un obstacle 

tel qu 1 an cassis , nn dos à •&ne ou un 

pont en dos d'âne. 

PROJE'l'· DE DISPOSITIONS PREPARE ~ 1949 

PJœ LA CEE 

A:mexe 4: figùre 1, 2 

Annexe 4, figure I, 3 
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AllllSAe !~, figttre I, 4 

Annexe 4 ,_ figUl·e I , 5 .. 

Annexe 4 , figure I, 6 

Armexe 4, article 11 

1. Le sicnal n° 2 "VIRACE (S) 

D.ANGEffi-;t)X" ( I, 2) ne sera employé qu'à 

l'a~proche d'un virage ou d.e vira.ees da.n

cereux par leurs caractéristiques 

physiques ou par le défaut de visibilité 
' 

2. Il sera loisible à chaque Etat de 

remplacer le si~1al ci-dessus par des 

signaux indiquant p!us clairen~nt la 

ne.ture des virages. Cette snbstitution 

se fera pour 1' ensemble d'un ter-.ci toi re. 
Ces signaux alte1natifs sont : 
I, 3 -Virage à ~roite 
I, 4 -Virage à gauche 
I, 5 - Double virage à droite 
I, 6 - Double virage à gauche 
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3, CROISEMENT 

COTINEN'!'ION DE 1926 RELATIVE 
A LA cmCULATION ADTa.tOBILE 

Annexe F 

et 

CONVENTION DE l93l SUR 

LA SIGlJALISATI0!1 

Annexe,· tableau I, figure 3 

PROJET DE DISPOSrriOW PREPARE 
EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure I 1 7 

Annexe 4, article 12 

·1. Lé signal "INTJ!!RSECTIOJIT" (I, 7) 

sera employé lorsque les autorités 

compétentes estimeront nécessaire 

d'annoncer l'approche d'une bifUrcation, 

d'une croisée de chemine ou d • un carrefour 
Ce signal .~e sera employé dana les 
agglomérations qu'à titre exceptionnel. 
2. Un panneau restangulaire supplé-
mentaire pburra. &tre placé au-dessous 

de ce signal pour préciser le type 

d'intersection. 



4o PASSAGE A NIVE.l\.U GARDE 

CO~JV'EII!TIOU DE 1926 RELATl'V'Jl! 

A LA CmCJULATION AUTOMOBIIE 

Annexe F 

et 

CONVENTION DE 1931 SUR 

LA. SIGNAI .. ISATION 

Annexe, tableau I, figure 4 
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PRO~TET DE DISPOSITIONS PIŒPARE. 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure I, 8 

Annexe 4, article 13 
1. Le signal upASSAŒ A NJ.VEAU A'VIOO 

lWm:ŒRES" (I, 8) sera em_ployt!" A 

l'approche de tout passage à niveau muri1 

de bar.ri~ree. 

• • • • • • 
3. Sur les rolltes où la circulation 

automobile est 1ntensè pendant la nuit, 

lee signaux p1'évue aux pe.re.grs:phes 1 et 2 
seront munia de réflecteurs ou revStua 

~~ mat6r1aux réfléoh1aaanta. 

4. Les barrières dea pasessee à niveau 
seront peintes e.o. banè.es de .couleur 

rouge et bla:l:~.:;he co. rot!ge et de couleur 

claire. El::.cP.I 1J::ür:!:'ont toutefois ~tre 
peintes en bla.no at lillUl,.._ee 1:2.U cantre 

d'un grand. disque rouse. Afin 

d'augmenter leur visibilité pendant la 

nuit, lea barrières seront munies soit 

de réflecteurs de couleur rouee, soit 

d: un phare éclairent la barrière pendant 

toute la durée du temps où elle n'est 

pas dana aa position de pleine ouverture. 

• • •• • • • • 
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· 6. Les diapooi tions des :paragra1>hes 

précédents s'appliquAnt aux ch~ins de 
fer · d •_intérêt général. Pour les chemins 

de fer d'intérêt local et pour les 
tramways, la signo.lisation en dehors des 

agglomérations doit .avoir les mêmes 

dis:poai tions 1 les mêmes :rormes et les 

mêmes significations que pour les passage 

à niveau des chemins de fer d'intérêt 

général. Touverois, en ce qui concer.n~ 

laur emploi, certaines s~lifications 

ou exceptions pvurront être a~ses, 
dans des cas d'espèce, par le 

gouvernement dn. territoire, notamment 

dans le cas d'un passage à niveau d'un 

tra.In\-ray coïncidant avec une intersection 
de routes .. 
7. Pour les parties des chemins de fel• 
d'intérêt local et des tramways situés 
dans lee agglomérations 1 ainsi que pour 

les racco~demente .1~duat~iels ou aut~es 
parties de voie ferrée ase1m!lables à 

des raccordements, le régime est laias& 

à la camptétence des autori~a du 

territoire. 



5. PASSAGE A NIVEAU NON GARDE 

CONVENTION DE . 1926 RELAT:tv'E 

A LA CIRCUL.I\.TIOlii AUTOI·fOBIL'E 

.1\mexe F 

et 

C0!\'1\lmlTION DE 15/)J. S't'JF 

LA SIGNALISATION · 

Ann.exe, te.b1eau I, figure 5 

Ej COJ-:T'J'. f:./2, !'art. v-:. 
J!~renc!1 

l>a8e 31 

PP.OJET DE TliSPOSITIONS PIŒPA.'RE 

EN 1949 PAR LA. CEE 

Annexe 4, figure I, 9 

A."'llle:~e )~, figure I 1 10 

Annexe 4 , f1.gure I, ·n 

. Annexe 4, article 13 

• • • • • • 
2 o Le signal "PASS.l'..GE A IIJIVEAU SANS 

'BA."Ri:UERES11 (I, 9) sera employé à. 

l'approche de tout passage à niveau sans 

barri~rea, muni ou non de signalisation 

automatique~ 

;. Sur les routes où la circulation 

automobile est intense peniiant la nuit, 

les signaux pr6vua aux pa,ragraphes 1 et ~ 

aex~nt nwi!ia de réflecteurs ou revgtus 

de matériaux réfléchissante. 

• • • 0 • 
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5• A tout r>assage à niveau sans 

barrières, il aera placé, au voisinage 

i.Jllrnédiat de la voie ferrée 1 un signal 

en forma de croix de Saint André (I,lO 

et I, ll). Afin d'éviter toute confusir 
avec ces passages à niveau, les passage· 

à niveau avec barrières ne pourront 

pas gtre munis de ce signal. Le. croix 

de Saint André, ou tout au moins ses 

bras infé~ieurs, pourront être doubles 

ai le. l1éJ1e a deux voies ou plus. 'Cett· 

croix sera pointe en ~ouge et blanc 
ou en rouge et une couleur claire. 

6. Les dispositions. des paragraphes 
précédents s'appliquent aux chemins de 

fer d'intérêt générai. Pour les 

chemins de fer d'intérêt local et pour 

les tramways, la signalisation en 

dehors des agglomél~tions noit avoir 

les mêmes dispositions, lee mëmes formel 

et les mêmes significations que pour 

les passages à ni veau des chemine de 

fer d'intérêt général. Toutefois, en 

ce qui concerne leur e~loi, certaines 

simplifications ou 'exceptions pourront 

être admises, dana des cas d'espèce, 
pa:~ le gouvernement du territoire 1 

notamment dans· le cas d'un passage à. 

niveau d 1un tramway coincidant avec une 
intersection de routes• 

7. Pour los parties des chemins de. 

fer d'intérêt local et des t~ays 
ai tuée dans les agglomérations 1 ainsi 

que pour lee raccordements industriels 

ou autres parties de voie ferrée 

a:_ Jimile.bles à des raccordements 1 le 

régime est laissé à la compétence des 

autorités du territoire. 
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6. PASSAGES A NIVEAU - SIDNAUX JMIERMEDIAIRES SUPPLEMENTAIRES 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 1~ 1 figure I 1 8a 

Annexe 4, ftgure I, ~ 
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Annexe 4, figure I, 8/9b 

Annexe 41 figure I 1 8/9c 



7 ~ DESCENTES J1ANGEm.'1JSE 
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PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure I, 12a 

Armexe li., figure I 1 l2b 

Armexe 1 article 14 

1. Le signal "DESCENTE DJ\liTGEREUSE" 

(I,l2) sera e~loyé lorsque les autorit 

compétentes estimeront nécessaire 

d · ·:mnoncer 1 'approche d' nne descente 

dangereuse {dénivellation supérieure à 

10 ~our 100 et danger ~sultant des 

conditions locales). 

2. L'indicetion de la pente sera 

ajoutée au e~ole. (Les figures I 1 l2a 

et I 1 12b donnent deux exemples de ce 

signal). 
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B. CHAUSSEE RETRECIE 

9• PONT NOBILE 

PRDJ.ET DE DISPOSl'l'IONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

.Amlexe 4 1 figure I, 1; 

Annexe 4, article 15 

Le signal "CHAUSSE:E RETREclE" 

(I, 13) sera employé lorsque les 

autorités compétentes estimeront 

nécessaire d'annoncer l'approche d'un 

l'étrécissement de la chaussée poi1Vallt 

présenter ttn danger. 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPABE 

EN 1949 PAR LA CEE 

A.nnexe 4, figure I, 14 

Amtexe 41 article 16 

Le signal "PONT J.fOBIIB" (I, 14) 

sera employé 1 lorsqlle les a1.1tori tée 

compétentes l'estimeront nécessaire, 

à l'approche d'~ pont mobile. 



J.O. TRAVAUX 

lle CHAUSSEE GLISSANTE 

E/CONF. 8/2, Part VJ. 
French 
Page 37 

PROJET DE DISPOSrl'IONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4 11 figure I, 15 

~exe 4, article 17 

Le signal "TRAVAUX" (I, 15) sera 

employé à 1 'approche de travaux en 

cours d 1exécnt1on s~r la rout~. 

.PROJET DE DISPOSrl'IONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4 11 figure I 1 16 

Annexe 411 article 18 

Le signal "CHAUSSEE GLISSANTE" 

:r, 16) sera employé lorsque les 

autorités compétentes estimeront 

nécesoaire d'annoncer l'approche d'une 

:partie de la chaussée qui, è~ns certair 

conditions, peut avoir une surface 

glissante. 
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J2. PASSAGE POUR PIETONS 

13 • A'l'l'ENTION AUX AND"lAUX: 

PROJET DE DISPOSI'l'IONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4 1 figure I 1 17 

Annexe 4 1 article 19 
1. Le signal "PASSAGE POUR PmONS" 

(I, 17) sera employé lorsque les 

autorités compétentes estimeront que 

dea conditions spéciales exigent eon 

emploi pour marquer l'approche d'un 

peseage pour piétons. 

2. Lee dispositions de l'article 9, 
paragraphe 5, de cette annexe ne 

s'appliquent pas à ce signale 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARl!. 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4 1 figure I 1 l.8 

Annexe 4, article 20 

Le signal "ATTENTION AUX ANIMAUX" 

(I, ~8) sera employé lorsque les 

autorités compétentes estimeront 

nécessaire d'indiquer le point d'entrée 

d'une zone spéciale dans laquelle 

l'automobiliste est exposé à rencontrer 

1ee anima.ruc non accompagnée. 
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PRO.lET nE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR I-A CEE 

Annexe 4, figure I, 19 

·Annexe · 4, article 21 

1. Le signal "ENFANTS" (I 1 19) sera 

employé lorsque les autorités compéten 

estimeront nécessaire d'annoncer 

l'approche d'endroits fréquentés p~ 

les enfants, tels que des. écoles et 

des terrains de jeux. 

2. Lee dispositions de l'article 9 

paragraphe 51 de cette annexe ne 

s'appliquent pas à ce signal. 

15. INTERSECTION AVEC UNE :ROUTE SANS PRIORITE 

PROJET TIE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 41 figure I, 20 

Annexe 4, article 22 

I.e signal "INTERSECTION AVEC UNE 

ROUTE SANS PRIORITE" (I, 20) sera 

emplQYé sur une route à priorité 

lorsque lee autorités compétentes 

estimeront nécessaire d'annoncer 

l'approche d'une intersection avec une 
route sans priorité,.sur les territoirt. 
où l'emploi de ce signal est conforme 
à ln. réglementation de la circulation. 
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J 6. AUI'RES DANGERS 

CONVENTION DE 1?31 STJR LA 

SIGNALISATI 01~ 

Annexe, tahleau I, figure 6 

Annexe, I, ( 2) 

2) Un signal destiné à indiquer 

les dangers autres que ceux prévuo 

à l'alinéa I ci -n.eesus. Ce signal 

consiste en un tr:!.ansle plein, la 

pointe en haut, -portant en son milieu 

une barre verticale (figure 6 èu 

tableau I). 

Lorsque lee conC.:'tions atmo.

sphériques s'o~posent à l'emploi 

dv plaques pleines, la plaqt:e 

triangulaire peut être éviàt'e. 

Dans ce cas, elle peut ne pas 

p:.,rter de barre verticale (figure 7 

du tableau I). 

le signal est posé per-pendiC'.l

lairement à la route et à une 

distance de l'obstacle qui ne doit 

pas être inférieure, à 150 mètres 

ni supérieure à 250 mètrr~, à ~o:l.n" 

que la disposition der:;' lie~ ne 

avy oppose. Lorsque le distance 

du signal à l'obstacle est notn-
• 1 

blement inférieu::e à 150 mètres, 

des dispositions spéciales doivent 

être prises. 

PROJE'i' DE 'OISPOSITIONè FBEPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure I, 2la 

• ·f'\ 
./ ·\\ 

./FERRY\~. 
l ~-

Annexe 4, figure I, 2lb 

Annexe 4, article 23 

1. Le signal "ADrRES DANGERS" (I, 2f 

sera employé lorsque les autorités 

compétentes estimeront nécessaire 

dtannoncer l'approche d'un danger 

autre que ceux qui' sont indiqué~ de 

les articles 10 à 22 de cette annex. 

2. Une inscription dans la langue d1 

pays, peinte en noir ou en couleur 

foncée, définissant le danger, tel 

que sene giratoire, gabarit limité 

en hauteur ou en largeur, bac, chute 

de rierr:Js, sera pla,cée à 1' intérie'' 

de ce signal. 



17. SIGNAUX CONÇERNANr LA PRIORITE 

IlE PASSAGE. 

CONVENI'ION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 
Annexe, ~bleau I, figure R 

Annexe, I •. 

. . . .. . . 
3) Un signal concernant la priorité 

de rassase (figure 8 du tableau I) • 

Ce signal, qui consiste en un 

triansle plein, la pointe en bas, 

indique au conducteur qu'il doit 

c~der le passage aux v4.hicules 

circulant sur la voie à laquelle il 

va aboutir. Ce signal est plaol A 

une distance convenable dEfte:rmiœe 

d'ap.r~s les circonstai~es. 
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3. Ce signal ne sera jamais utili&J 

sans être compl~t~ par une telle 

inscription; il ne peut comporter 

aucun symbole. Un panneau rectangu

laire suppl~mentaire, portant un 
symbole d'usase courant sur le terri

toire, pourra toutefois être placé 

au-dessous du signal. (les figures IJ 

2la et I, 2lb donnent deux exemples 

de ce signal). 

PROJm DE DISPOSITIONS PREPAREE~ 

1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, t igure I, 22 

Annexe 4, figure I, 22a 

Ar.nexe 4, Article 24 

1, Le signal "ATTEN'!'ION - ROU1'E A 

PRIŒITE" (I,22) sera employ~ pour 

indiquer au conducteur qu~ o~lu1-c1 

eloi t c~der le J8Seage aux vdhiculee 

c1:-oulant sur la route dont 11 

s 'approcha. 
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2. Ce eignal sera plac4 sur ~a route 

sans priori t~ à une dietafice appi'oproiée 

qui. sera de 50 m. au plue de l'inter

section en rase campagne et de 25 m. 

au plue dana lee agglomérations. 

Il est reoommand~ que la route earu 

priorité soit munie, en outre, d'une 

ligne de position, d'une marque ou 
1 

d'un signal placés aussi près que 

possible de l'intersection. 

3. A titre raoul ta tif, et en parti• 

culier en l'absence du signal 

"IIfl'ERSEcr.t'IO~" (I, 7), le signal I,22 
pourra ê'tre prf/cf!dé d'un si.gnsl 

avancé, composé d'un signal I,22, 

auquel sera ajouté un panneau rectan

gulaire indiquant la distance qui 

sdpare eon point d'implantation de 

l'intersection. (La figure I,22a 

donne un exemple de ce signal). 

Lorsqu'il existe entre le signal 
avancé et l'intersection avec la 

route principale d'autres inter• 

sections, le signal avancé sera ré~t' 

après chacune de celles-ci. 

18. SIGNAL ALTERNATIF GtN!RAL DE DANGER DmTINE A E'l'RE EMPLOYE LORSQUE 

LES CONDITIONS ATm8PBERIQUES NE PERMETTENt' PAS L'EMPLOI DE PLAQUES 

PIE:rliES. 

CONVENI'ION DE 1926 RELATIVE A LA 

CIRCUIATION AUl'OMOBILE 

Annexe F 

et 

CONVENl'ION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 



Annexe, tableau I, figure 7 

CONVENTION DE 1926 RE~'IVE A LA 
CIRCULAœiON AUTOMOBILE 

Article 9 

Lorsque les cond.i ti ons atmo

sphériques s'opposent à l'emploi 

de plaques pleines, la plaque 

triangulaire peut être évidée. 

CONVENTION DE ·1931 SUR IA 
SIGNALISATION 

Annexe, I, 2) 

Un signal destiné à indiquer lee 

dangers autres que ceux prévus à 

l'alinéa I ci-dest5~. Ce signal 

consiste en un triangle ·plein, la 

pointe en haut, rortant en son milieu 

une barre verticale (figure 6 du 

tableau I). 

Lorsque lee conditions atmo~ 

sph~riquee s'opposent à l'emploi de 

plaquee pleines, la plaque triangu

laire peut être évidE-fe. Dana oe 
. 1 

cas, elle peut ne pas porter de 

barre verticale (fiRure 7 du 

tableau I). 
Le signal est po~é perpend.icU• 

lairement à la route et à une 

distance de l'obstacle qui ne dl)it 

pas ~tre 1nf~r1eure à 150 m~tres1nj 
eup6r1eure A 250 m~tres, A mo1n~, 
que la disposition des 11.eux ne s'y 

oppose. Lorsque la distance du 

signal à l'obstacle est notablement 

1Dfd.rieure à 150 m., des dispos!• 

tians aploiales doivent être prises. 
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CliAPI'"l.'RE 3. SIGNAUX COMPORI.'ANI' DES PRESCRIPl'IONS ABSOLUES 

i) D I S P 0 S I T I 0 N S 

CONVEliTION DE 1931 SUR IA 

SIGNALISATION 

ANNEXE, II, deuxième phre.ee : 

Ile indiquent soit une interdic

tion à respecter, soit une obliga

tion à exécuter, édictées par, les 

autorités com~tentes. 

GENERALES 

PROJ:Jm' DE DISPOSITIOI:S PREPARE EN 

1949 PAR LA CEE 

ANNEXE 4, Article 25.1 

Lee signaux de cette catégorie 

comportent des prescriptions qui 

peuvent consister en une. interdiction 

ou une obligatior •. impoeée.a par lee 

autorités compétentes. 

11) F 0 R ME 

CONVEM'ION DE 1931 SUR IA 

SIGNALISATION 

ANNEXF., II, prem1~re P~!!! : 

Les signaux de cette catégorie 

doivent être de forme circulaire. 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 

1949 PAR IA CEE 

ANNEXE· 4, Article 25.2 : 

Les panneaux dea signaux de cette 

catégcrie ont la forme d'un disque. 

iii) D I M E N S I 0 N S 

CONVENTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

PROJm' DE DISPOSITIONS PREPARF; EN 

1949 PAR LA CEE 

ANNEXE 4, Article 25.3 : 

Sauf en Qe qui concerne le 

signal II, A..16 (article 30 de cette 

annexe), pour lee signaux de 

dimensions normales, le diamètre 

sera de o,6o m. au moine et ·au moins 

de o,4o m. pour le signal de 

dimensions rédui tee. Dena le cas 

des signaux II, A.l5, 17, 18 et 19, 
le diamètre peut être ré~uit à 0,20 m. 

ai l'on se sert de signaux inter

médiaires. 
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iv) C 0 U LE UR 

A. SIGIUiUX MARQUAm' UNE INI'ERDIŒ'ION 

CONVENTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

ANNEXE, II, A. , premi~re phrase : 

Dana cee signaux, la coulèur 

rouge doit pré'dominer nettement et 

faire ressortir la forme générale 

·du signal. Lee autres couleurs sont 

facultatives, sauf lee prescrip

tions indiquées ci-apr~e : 

(Voir chapitre 3, vi) A. ci-après 

pour les prescriptions a) Ag)). 
Nôte explicative du Secrétariat 

de la Conférence de 1931 : 

Tableau II. - Conformément aux 

d.ispoeitions de 1 'ar.nexe, la partie 

figurée en blanc dea signaux I à 8, 
10 et 12 peut être peinte en couleur 

jaune c.laii-. 

Lee couleurs du signal II sont 

facultatives, tant pour la flèche 

que pour le fond. Toutefois, la 

couleur rouge ne doit jamais 

prédonct.ner pour ce signal, et même 

1oit être exclué compl~tement tant 

pour la flèche que pour la bordure , 
éventuelle, dans le cas o~ la 

couleur bleue est utilisée pour le 

fond du signaL 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR IA CEE 

ANNEXE 4, Article 26 : 
Sauf en ce qui concerne lee 

signaux II, A.2, 15 et 18, lee 

couleurs des signaux d'interdiction 

seront les sui vantes : fond blanc 

ou de couleur claire b.ordé de rouge, 

symbole noir ou de couleur foncée. 

B. SIGNAUX MARQt1AM' UNE OBLIGATION A EXECUl'ER 

CONVENriON DE 1931 qUR lA 

SIGNALISATION 

ANNEXE, II, B : Voir chapitre 3,vi) 

B. ci-après, :Pour lee prescriptions 

h) et 1). Voir également la note 

tiXP~icative ci-dessus. 

PROJE'r DE 'DISPOSITIONS FREPABE 

EN 1949 PAR LA CEE 

ANNEXE 4, Article ,33.1 : Lee 

couleurs des signaux d'obligation 

devront être les suivantes : le fond 

sers bleu foncé; ls symbole ser& 

blanc. 
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v) E M P LA C E ME NT 

CONVENTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

PROJEr DE DISPOSITIONS l'REPARE 

EN 1949 PAR IA CEE 

ANNEXE 4, Article 25 : 

4. Les signaux seront placé's du 

c6.té de la chaueeée. Les signaux 

placée du côté de la circulation 

feront fa~e A celle-ci. Il peut, 

toutefois, êt~e fait exception A 
cette règle po·~ leQ signaux inter

médiaires. 

5. Lee e igname seron~ placés dena 

~e voisinage immédiat de l'endroit où 

l'interdiction ou l'obligation 

commence ou continue à porter effet. 

Toutefois, les signaux indiquant un 

virage interdit ou un sens obliga

toire pourront être placés à une 

distance appropriée de l'endroit 

auquel l'interdiction ou 1 r obli-gation 

s'applique. 

6. La hauteur des-signaux aera 

de 2,20 m. au maximum et de o,.6o m. 

au minimum. 

vi) CATEGORIES DE SIGNAUX COMPORrANl' DF.S PRESCRIP!'IONS ABSOLUES 

A. SIGNAUX MARQUANI' UNE IN!'ERDicriON 

1. CIRCUlATION INTERDITE (dans les deux sens) 

CONVENTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau II, figure 1 

PROJET DE DISPœiTIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, A.l 



Annexe, II.A, a) 

Disque rou~ avec I6rtie centrale 

circulaire de couleur blanche ou 

jaune clair (figure I du tableau II) 

2. 6E!'IS INTE...IIDIT OU ENrREE INrEliDITE 

CONVEMION DE 1931 SUR LA 

,SIGNALISATION 

Annexe, tab1eau II, figure 2 

Annexe, II, A, b) 

Disque rouge avec barre horizon

tale de couleur blar.che ou jaune 

clair (figure 2 du tableau II). 
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PROJET DE DISPOSITIONS Im:PARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, A.2 

\ 

Annexe 4, Article 27 b) 

Ce signal est de couleur rouge, 

avec une barre horizontale blanche 

ou de couleur claire. 

3. ~:~SE DE TOURNER A DROrl'E (A GAUCHE) 

PROJET DE DIS'POSri'IONS PREFARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

~xe 4, figure II, A.3 

Annexe· 4, Article 27 c) 

La fl~che est dirigée vers la 

droite ou vere la gauche selon le 

sens de l'interdiction. 
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4. DEPASSEMENr INTERDl'l' 

PROJ'l!:r DE DisroBrl'IONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, A.4 

Annexe 4, Article 27 d) 

Ce signal aera emplo~é pour 

indiquer que le dépassement est 

interdit à toutes automobiles; pour 

les terri toiree où le sene de la 

circulation est à gauche, lee couleure 

des automobiles portées eur la 

figurine seront inversées. 

5. CIRCUI.ATION INrERDITE AUX AurOMOBIIES 

CONVENTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau II, f1gure.3 

Annexe, II, A, c) 

Employer le signal de la figure 1 

d-:..1. tab·leau II et indique.r, au moyen 

d'une figurine appropriée, placée 

dana la partie centrale de couleur 

planche ou jaune clair la 

catégorie de v~iculee visée par 

l'interdiction (figuree 3 à 5 du 

tableau II). 

PROJm DE DISPOSl'l'IONS .PREPARE 

EN 1949 PAR lA ŒE 

Annexe 4, f'igure II, A.5 



6. CIRCULATION INI'ERDITE AUX MOrOCYCLES 

COliJVENriON DE 1931 SUR IA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau II, figure 4 

f~xe, II, A, c) 

Emyloyer le eignal de la figure 1 

du tableau II et indiquer, au moyen 

d 1 une fieurine appropriE!e, {llacde 

dana la 1J8,rt1e c.entrale de couleur 

blanche ou jaune clair la oat~gorie 

de véhicules via~e par l'interdiction 

(figures 3 à 5 du tableau II). 
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PROJET DE DISPOsiTIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, A. b 

7. INI'ERDlT POUR TOUS VEHICULES AurOMO:BlLES 

CONVEI!TION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau II, f1gurfl 5 

Annexe, II, A; c) 

Employer le signal de la figure 1 

du tableau II et indiquer, au moyen 

d'une figurine approprie!e, plac~e 

d~ la Jl&.l'tie centrale dfl couleU1' 

blanche ou jaune claire. la 

cate!gorie de ve!hiculea via~e par 

l'interdiction (figuree 3 à 5 du 

tableau II). 

PROJET DE DISPOSITIONS 'PREPARE 

EN 1949 PAR IA CEl!: 

ftnnexe 4, figure II, A.7 



,:,.ç.:;·.l3 IHfEBDI'r AUX VEIIJCiJLES AFFECI'ES AU T.RANSrORT DE W\RCIIANDIBES 

f.~ Y AI:T UN fOIDS TOI' AL EN CEAltGE DE PLUS DE • • • • • TONNES 

9. ACCES I1~BDIT AUX CYCLISTES 

PROJET DE DISPOSITIONS FRE~tRE 

EN 1949 PAR !A CEE 

Annexe 4, figure II, A.8 

PROJF.L' DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 FAR LA CEE 

~~xe 4, figure II, A.9 

10. ACCES Iln'EP.DIT AUX VEHICULES AYANr UNE LABGEUR SUPFJUEURE A • • • METRES 

{ .•... PIEDS) 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE Eif 

1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, A.lO 

11. ACCES INTERDIT AUX VEHICULES AYANr UNE HAurEUR TŒ'ALE SUPERIEURE 

A •.•.•.. METRES ( .••••• PIEDS) 
PROJET DE DISPCSITIOWS F.REPARE 

EN 194~PAR LA CEE 

.Annexe 4, figure ti, A.1l 



. , 

,. 
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12. ACCES INTERDIT AUX VEHICULES AYA'Nr UN POIDS Tœ'AL EN CHARGE DE PLUS 
.. 

DE , , •...• , , • TONNES 

CQNVENTION DE 1931 SUR LA 
,• 

SIGNALISATION 

Annexe, II, A., d) 
Potir interdire le passage de 

v~icules pesant plus d'un certain 

poids, le chiffre, exprimant en 

tonnee le poids-limite, est inscrit 

a~ la partie centrale de couleur 

blanche ou jaune clair du signal 

(figures 6 et 7 du tableau II). 

Pour interdire le pa~aage de 

véhicules pesant plue d'un certain 

poids, le chiffre, exprimant an 

toanea le poids-ljmite, est inscrit 

sur la partie centr.:tle de coiL.eur 

blanche ou 0 jauna clo.i:::-e du s:!..sn.al 

(figuree 6 et 7 du t~blsau II). 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE 

EN J 949 PAR LA CEE 

Annexe 4. Article 29 c) 

Un panneau rectangulaire eupplé

menttt.ire portant indi·cation, dans la 

langue du pays, de certaines règles 

de la circulation ou du nombre maximm 

de véhicules admis à passer eimul· 

tanément sur un pont, pourra être 

placé au-dessous de ce signal. 
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1). ACCES INTE~·::.· AUX VEHICULES PESANT PLUS DE •••• ,TOl\TNES PAR ESSmU 

PROJ~~ DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 

14. LIMITATION DE VITESSE 

CONVENTION DE 1931 SUP LA SIGNALISATION 

Annexe, tableau II, figure 8 

Annexe, II.A, e) 

P0ur interdire les vitesse 

supérieures à une limite déterminée~ 

le nombre exprimant cette limite en 

kilomètres (milles) par heure est 

Aùnéxe 4, figure II, A.l3 

pROJET DE DISPOSITIONS PRF.PARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, A.l4 

Annexe 4, article 29 e) 

Un panneau rectangulaire 

supplémentaire à bord rouge, portant 

indicati'on, dans la langue du pays; 

des conditions qui régissent 

inscrit sur la partie centrale blanche· l'application de la limite de vitesse, 

ou jaune clair du signal figur.ant ci- pourra ~tre placé au-dessous de ce 

dessus (figure 8 du tableau TI). signal. 
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PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 

1949 PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, A.l5 

Annexe 4. Article 29 f) 

Le signal. "FIN DE LIMITATION DE 

VITESSE" (II, A.l5) qui sera employé 

pour indiquer le point où cesse d'gtre 

applicable la limite imposée à la 

vitesse; ce signal ·aura un fond blanc 

ou de couleur claire, traversé par une 

~arre inclinée noire ou de qouleur 

foncée; il peut figurer au revere du 

signal II, A. 14, m~me s'il en résulte 

qu'il ne ee tr~uve pas placé du c8té 

de la circulation. 
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16. ABRET AUX IN'lERsECTIONS 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 

PAR LA .CEE 

Annex~ 4, figure II, A.16 

Annexe 4, Article '0 
1. Le signal ·"ARRET AUX IN'IERSECTIONS" 

(II, A.l6) a~a~t la route à priorité 

aera employé pou.r in~iq·.!er au conducteur 

que celui-ci df'lit tlla!'(].U~r l!arrêt avant 

de s'engager sur una route à priorité 

sur les ter:::i tc~.J:as où la règ1ementation 

du trafic exige un tel al'rêt~ 

2. Ce signal se compose d'un cercle 

rouge circonscrit à un triangle rouge 

dont un sommet 19St dirigé vere le bas, 

Le triangle peu·t porter le mot "stop". 

L' orthogra:9he du mot "stop" pourr~ 
être modifiée S1Ü0n l'usage du paye. 

'· Le diamètre~ sera de 0,90 m. au moins 

pour le signal cie dimensions normales et 

de 0,60 m. au mc>ine pour le signal de 

dimensions ré·dui tee. 

4. Le signal aera placé sur la route 

sana priorité à une distance appropriée, 

qui sera de 50 m. au plue d.e 

l'intersection en rase campagne, et de 

25 m. au plus dan~ les agglomérations. 

Il est rec~ndé que la route 

sans priorité soit munie en outre d'une 

ligne de position, d'une marque ou d'un 



17. STATIONNEMENT REGLEMENTE 

CONVENTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau II, figure 9 

Annexe, II.A. f) 
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signal placée aussi près que pP"'sible 
de l'intersection. 

5· A titre facultatif e.t en particulier 

en 1 'absence du signal "INTERSECTION" 

(I, 7), le signal II, A.l6 pourra ~tre 

précédé d'un eignal avancé, composé 

d'un signal I, 22, auquel sera ajouté 

un panneau rectangulaire· indiquant la 

distance qui sépare son point 

d'implantation de l'intersection. (La 

figure I, 22a donne un exemple de ce 

signal). 

Lorsqu'il existe, entre le signal .. 
avancé et l'intersection avec la route 

principale, d'autres intersectinns, le 

signal avancé sera répété après chacune 

de celles-ci. 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE ,EN 1949 

PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, A.l8 

Annexe 4, Article 32 

Ce signal indique que le 1. Ce signal sera employé pour signaler 

stationnement est interdit du eSté les endroits où il est interdit de 

de la voie publique où le signal est laisser stationner un véhicule, ainsi 

placé. La partie centrale du disque que lee endroits où le temps de 

est bleue, entourée d'une large stationnement est limité. La partie 

bordure rouge et barrée diagonale- centrale'èu disque est bleu clair; elle 

ment d'un trait rouge (figure 9 du est barrée diagonalement d'un trait rouge 

tableau II). Le signal peut gtre et entourée d'un bord rougeo 

complété par ~es indications telles 2. Des inscriptions précisant les 

que : heures pendant lesquelles le 

stat•ionnement est interdit,· etc. 

heures-limitee d'application de 

l'interdiction et, éventuellement, la 

durée du stationnement autorisé, ainsi 
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18. INTERDICTION DE PARHlER· 

CONVENTION DE 1931 St"R LA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau II, figure lO 

Annexe, II.A, g) 

que le stationnement autorisé tant8t 

, d'un c8té de la route tant8t de l'autre, 

peuvent être placées soit sur un panneau 

supplémentaire placé au-deeeoue du 

signal, soit sur le signal lui-m~e, à 

condition de ne pas rendre difficile 

l'interprétation du eignal. 

3. Le signal sana inscriptions 

explicatives sera employé pour 1nd1q~er 

que le stationnement est interdit de 

façon permanente.~ 

Disque rouge avec partie ceQtra

le circulaire (3e couleur blanche ou 
jaune clair portant la lettre P et 

barrée diagonale111ent 4 'Un trait 

rouge (figure 10 du tableau II)~ 
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B. S I G N A U X D 1 0 B L I G A T I 0 N 

19. POS!JE ur<: DOUANE 

CONVENTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

Annexe, t&bleau II, figùre 12 

An.nexe, II. B, 1) 

Ce signal indique l'approche d'un 

poste de douan~ où l'on doit 

e'arr@ter. 

Il consiste en un disque rouge 

avec partie centrale circulaire de 

couleur blanche ou jaune clair 

portant une barre horizontale d• 

couleur foncée. Le mot "Douane" 

est inscrit sur le disque dans lee 

langues nationales dea deux paye 

limitrophes ou tout au moine dans 

la langue du paye où est placé le 

signal. 

PROJET DE DISPŒITIONS PREPARE EN 1949 

PAR LA CEE 

Annexe 4, Article 31 

1. Ce sisnal sera employé. pour indi· 

quer la proximité d'un poste de-douane 

où l'arrêt est obligatoire • 
• 

Le mot "Douane" figure sur oe 

signal dans la·langue ou les langues 

prescrites par la législation nationale. 

Une lansue du territoire limi'trophe peut 

y être ajoutée. 

2. Ce signal peut ~tre empl~yé pour 

indiquer d'autres obligations de e'arr~

ter; en ce cas l'inscription "Douane" 

aera remplacée par une inscription dans 

la langue du paye précisant le motif de 

1 'ard~t. 
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2 O. DIRECTION OBLIGATOIRE 

, vNVENll .• _,; DE 1931 SUR LA 

SIGNA7...:dATION 

Annexe, tableàu II, figure 11 

Annexe, II. B, h) 

Ce signal indique, au moyen d'une 

flèche, la direction que lee 

véhicules doivent suivre en 

exécution de prescriptions 

réglementaires (figure 11 du 

tableau II). Le choix des couleurs 

est facultatif, soue la condition 

que la couleur rouge ne prédomine 

jamais et qu'elle soit même·totale

ment exclue s1 le fond du disque 

est de couleur bleue (afin d ,·éviter 

toute confusion avec le signal f). 

21. PISTE OBLIGATO:rnE POUR CYCLISTES 

PROJET DE DISPœiTIONS PREPARE EN 1949 

PAR LA CEE 

Annexe 4, figure II, B.l 

Annexe 4, Article 33. 2a 
• 

Le symbole figurant à ce signal pourra 

être modifié, pour l'adapter à ce& oae 

spéciaux. 

PROJET nE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 
PAR LA CEE 

Annexe 4, Article 33. 2b 

Ce signal sera emplqyé pour indiquer 

que lee cyclistes sont tenue d'emprunter 

une piete p~rtieulière qui leur est 

réservée. 
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CHAPITRE 4. SIGNAUX COl~ORTANT UNE SIMPLE INDICATION 

i) F 0 R ME 

CONVENTION DE 1931 SUR LA PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 

SIGNftLISATION PAR LA CEE 

ANNEXE, III, première phrase : ANNEXE 4, Article 34.1 

Lee signaux de cette catégorie Lee panneaux des signaux de cette 

doivent être de forme reétangulaire. catégorie auront la forme d'un 

rectangle. 

ii) C 0 U LE UR 

CONVENTION DE 1931 SUR· LA PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 

SIGNALISATION PAR LA CEE 

ANNEXE, III, deuxième phrase : ANNEXE 4, Article 34.2 : 

Le choix des couleurs est La couleur rouge ne doit en aucun 

facultatif, étant entendu que la cas prédominer da.ne- les _signaux de .. 
couleur rouge ne doit en aucun 

cas prédominer. 

Note explicative du secrétariat 

de la Conférence de 1931 

Tableau III 

Lee couleurs du signal 1 sont 

facultatives, étant entendu,que le 

rouge ne doit jamais prédominer. 

L'annexe marque ce~endant une 

préférence pour la couleur bleue 

comme teinte de fond. 

Dans le signal 2, le triangle 

blanc peut également Stre peint en 

jaune 'clair et le fond peut ~tre 

d'une couleur foncée quelconque. 

- Pour lee signaux 3 et 3 bis, il 

6~t recommandé que l'emblème ûtilieé 

figure dans un carré blanc; le fond 

du signal peut @tre d'une couleur 

foncée quelconque. 

Pour lee signaux 4 et 5, lee 

couleurs sont entièrement facultati-

v es. 

cette catégorie dont les couleurs ne 

sont pas obligatoirement fixées. 
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iii) CA'IEGORIES DE SIGl'JAUX COMPORTANT UNE SIMPLE INDICATION 

A. S I G N A U X D ' I N D I C A T I 0 N 

1. PARCAGE 

CONVENTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau III, figure 1 

Annexe, III, a) 

Signal de parcage autorisé Ce 

signal indique les emplacements où 

les véhicules peuvent ~tre parqués. 

Une plaque rectangulaire, bleue de 

préférence, portera la lettre P. 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 

PAR LA CEE 

Annexe 4, figure III, A.l 

Annexe 4, Article 35 

1. Le signal "PARCAGE" (III, A.l) 

sera employé pour indiquer les 

emplacements où le parcage eet autorisé. 

2. Le panneau de ce signal a la forme 

d'un carré. 

Elle peut porter, en outre, des 3. Le c6té du carré aura 0,60 m. au 

inscriptions donnant dea indications moine pour le signal de dimensions 
1 - -

complémentaires telles quP : durée 

pendant laquelle le parcage est 

autorisé. 

normales et 0,40 m. au moine pour le 

signal de dimensions réduites_. 

4. Ce signal peut ~tre placé 

perpendiculairement ou parallèlement à 

la route. 

5. Le fond du panneau sera bleu et la , 
lettre "p-" de couleur blanche. 

6. Une pla~ue rectangulaire qu1 

comporte des inscriptions limitant la 

durée de parcage autorisée ou indiquant 

la direction de l'emplacement de parcage 

pourra ~tre placée au-dessous de ce 

signal. 
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PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 
PAR LA CEE 

Annexe 4, figure III, A.2 

Annexe 4·, Article 36 

1. Le signal "HOPITAL" (III, A.2) 

sera employé pour indiquer aux 

condu~teurs de•véhicules qu'il convient 

de prendre lee préc·autione que compc·rte 

la proximité de certaine établissements 

sanitaires, en particulier d'éviter 

autant que possible de faire du bruit. 

2. Le ~anneau portera au-dessous de 

la lettre "H", le mot "hôpital" dans la 

langue du pays. 

3. Ce signal doit ~tre placé 

perpendiculairement à la route. 
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fart VI 

3. PQE'.'IE DE SEC0Urt6 

CONYFNTION DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau III, figure 3. 

· Annexe, III c) 

Signal indiquant l'emplacement d'un 

poste de secours Ce signal 

indiq~e la proximité d'un poste de 

secours .organisé par une association 

officiellement reconnue. Il est 

recownandé de le constituer par un 

rectangle dont le petit côté, 

horizontal, mesure les deux tiers du 

srand côté, le fond de la plaque 

étant de couleur foncée, encadré 

d'un filet blanc, et le centre de la 

plaque portant, dans un carré blanc 

mesurant au moins 0, 30 m. de côté, 

un emblème approprié. 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 

PPR LA CEE 

Annexe 4, figure III, A.3 

Annexe 4, Article 37, 1 a) et 2 

1. Les signaux ihdiquant des postes 

auxiliaires sont les suivants : 

a) Le signal "POS'IE DF SECOURS" qui 

sera employé pour indiquer qu'il 

existe à proximité un poste de secours 

établi par une associat-ion officielle

ment reconnue; 

.............. 
2. Le petit côté du rectangle dea 

signaux prévus à cet article sera pl~cé 

horizontalement. Le fond sera bleu 

foncé. Le signal comporte, à l'inté

rieur d'un carré blanc, un symbole n0ir 

ou de couleur foncée sauf dans le cas 



4 o POSTE DE DEPANNAGE 
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du signal de poste de secoure dont le 

symbole est rouge. Le c6té du carré 

blanc aera de 0,30 m. au moine. 

Toutefois, pour le signal de poste 

d'essence, un rectangle blanc dont le 

petit côté eera, placé horizontalement, 

sera substitué au carré. 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 
PAR LA CEE 

Annexe 4, figure III, A.5 

' Annexe 4, Article 37, l b) , 

b) Le signal "POSTE DE DEPANNAGE" 

(III, A.5), qui aera employé pour 

indiquer. qu'il existe à proximité un 

poste de dépannage officiellement 

reconnu. Y 

!/ Voir également l'Annexe 4, Article 37, 2 soue le N° ;. 
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5. 'IEI.FPHONE 

6. POS'IE D'ESSENCE 

?ROJET DE DISPOSITIONS PREPAPE EN 1949 

PAR LA CEE 

Annexe 4, figure III, A.6 

Annexe 4, Article 37, 1 c) 

c) Le signal "~LEPHONE" (III, A.6), 

qui sera employé pour indiquer qu'il 

ex1.ste à proximité un poste de télé

phone officiellement reconnu • .!/ 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 

PAR LA CEE 

Annexe 4, .figure III, A. 7 

Annexe 4, Article )7, 1 d) 

d) Le signal "PC6'IE D'ESSENCE" 

~/ Voir également l'Annexe 4, Article 37, 2 soue le N° 3. 



7. SIGNAL DE. PRUDENCE 

COI\TVENTION. DE 1931 SUR LA 

SIGNALISATION 

Annexe, tableau.III, fisure 2 

Annexe, III b) 

b) Signal de prudence : Ce signal 

indique q.ue lee conducteurs de 

véhicules doivent observer une 

prudence particulière en raison du 

danger qu'ile sont susceptibles de 

faire courir à d'autres usagers de 

la route (par exeople, à l'approche 

d'une école, d'une usine, etc.) 

Ce signal consiste en un 

rectangle dont le fond est de 

couleur foncée et sur lequel ee 

détache un triangle équilatéral de 

couleur blanche ou jaune claire. 

Une inscription ou une 

figurine peut en préciser la 

signification. 
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(III, A. 7) gtli sera employé ~our 

indiquer qu'il existe un poste d'essence 

à la distance indiquée.!/ 

±/ Voir ég~lement l'Annexe 4, Article 37, 2 sous le No). 
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8. ROU'l.E A PRIORI'lE 

PROJET DE DISPOSITIONS PREPARE EN 1949 

PAR LA CEE 

Annexe 4, figure III, A.8 

Anne%6 4, Article 38, 1, 2, 5, 6, 7 et 8 

1. Le signal "ROUTE A PRIORITE" 

(III, À.8) sera emplc,ré pour indiquer 

le commencement d'une route à priorité, 

2. Ce signal peut également ~tre 

employé en gu1ee de rappel sur les 

routee à priorité • 

... . . . . . . . . . . 
5, Lee panneaux d&s signaux préV\ls à 

eet article!/ ont la forme d'un carré 

dont une diagonale est verticale, 

6. Le caté du carré aura 0,60 m. au 

moins pour le signal de dimeneione 

normales et o,4o m. au moins pour le 

signal de dimensions réduites. n aura 

0,25 m. au moins pour les signaux de . . 

rappel _placée dans les aggloméra·tiens. 

7• Lell bords des signaux et la barre 

·transversale du signal III, Aa9 seront 

noirs ou de couleur foncée 1 le fond de 

couleur jaune, 

8, Ces s1gcaux seront placés sur le 

bord de la chauaêe du eSté de la 

ctroulat1on. ne teront tace à celle-ci, 

eauf dans le cas des signaux C)e rappel. 

]:/ Voir les signaux ~produite sous lee oUDJ.éroe S et 9• 
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PRC>J'Er DE DISPOOITIONS PREPARE EN 1949 
PAR LA CEE 

Annexe 4, figure III, A. 9 

An."18Xe 4 1 fig ure TII 1 A • 9a 

Annexé 4, Article 38, 3 et 4 
3· Le signal "FIN DE PRIORITE" (III,A.9) 

sera employé pour indiquer la fin d'un~ 

.route à priorité. 

4. Ce sfgnal. peut éga1.ement être employé 

pour annoncer qtlo la.route à priorité va 
prendre fin. Il est alors complété d'une 
plaque rectangulaire supplém~ntaire placée 

au-dessous du signal et indiquant 1a 

distance à laquelle la priorité cease. 

(La figure III, A, 9a donne un exezr.ple de 

ce s:lgnal). 
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B. SIDNAUX. DIDICATEURS DE DJ:RE<,'TION 

10. . SIDNA'UX DE DllŒCTION 

CONVENTION DE 1931 SUR LA. SIGNALISATION 

Annexe 1 tableau III 1 figure 5 . 

Annexe, III, d) 

Signaux de localit&s et d'orientation: 

Ces signaux indiquent, soit une 

localité, soit la direction vers 

une ou plusieurs localit's avec ou 

sans notation de distance. Lorsqu'ils 

indiquAnt une direction, 1 'un des 
petite côtés du rectangle peut être 

remple.cé par une pointe de flèche 

(voir, à titre d'exemple, figures, 

~ et 5 du tableau III). 

PBOcm DE DlSPOSITIONS PREPARE 

EN 1949 PAR LA CEE 

Annexe 41 f:Î.gure III, B .1 a 

1. Stockholm 17 ) 
Annexe 41 figtn"e III 1 B .1 b 

Annoxe 1l., Article 39 

1. Les signaux indiquant la direction 

à suivre pour atteindre une localit~ 

ont la forme d'un rectangle terminé 

par une pointe de fl~che, le grand 

côté du rectangle étant placé 

horizontalement. 

2. Le nom d'·une seconde· localité 

se trouvant dans la même direction 

peut fi-gurer stn" ces signaux. 

3. · Lorsque les distances sont 

mentionnées, les chiffres indiquant les 

kilomètres (ou les milles) seront 

placés entre le nom de la localité 

et la flèche. 

~. Ces signaux comportent, soit 
une inscription en lettres de couleur 
foncée sur fond clair, soit une 

inscription en lettres de couleur 

claire sur fond de couleur fondée. 
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C. SIGNAUI DE P'R]SIGNALISATION. DE LOCALISATION ~~ b'IDErfriFICATION DE 

ROU11]S 

11. SIGNAUI DE PRESIGNALlBATION 

PROJET DE DISPŒrriONS PREPARE El\T 

1949 rAR LA CEE 

Annexe 4, figure ;I:II, C .1 a 

Nalmo 

Annexe 4, figure III, C.lD 

Annexe 41 Article 40 
1. Les signaux de présignalisation 

ont la forme d'un rectangle. 

2. Leurs dimensions seront telles que 

les indications puissent être aisément 

comprises par les conducteurs de 

véhicules roulant A grande vitesse. 

3. J ... eurs couleurs- seront J.ee mêmes 

que celles dea signaux de direction. 

4. Ces signaux seront plac6a A une 

distance de 100 à 250 m. de l'inter

section. Sur les autoroutes, cette 

distance pourra être port6e à 500 m. 
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12. SIGNAUX DE LOCALITE 

CONVENTION DE 1931 SUR LA SIGNALlBATION 

Annexe, tableau III, :fig~ 4 

Annexe, III, ·d) 

Sigœt.t"'C de localités et ·d 1Griente.tion: 
'-

Ces signa.u: indig,uent 1 soit une loœ

li té 1 soit la direction verp une 
ou plusieurs localités .avec ou sana 

notation de dista.'nce. Lorsqu'ils 

indiquent une direction; 1 •·un des 

petits côtés ùu rectangle peut être 

remplacé par une pointe de flèche 

(voir, ~ titre d'exemple, figuree 

4 et 5 du tableau III). 

PROJET DE DISPOOITIONS PREPARE 

en 1949 PAR lA CEE 
Annexe lt-1 • f'igYre III,· C.~ 

Stockholm 

Annexe 4, artièle 41 

1. Les signaux indiquant une looalit6 

ont la. forme d' un J;'ecta.nsle , le grand 

côté étant placé horizontal~nt. 

2, Ces signaux sont d'une dimension 

telle et placés de manière telle 

qu'ils soient visibles même de nuit. 

3. Ces signaux comyortent so:tt une 

inscription en lettres de couleur fon-
, ' cee sur :fond clair, soit une 1nscr1p. 

tion en lettres de couleur claire· sur 

.:fond de couleur roncée. 

4. Ces eisnaux sont placés sur le 

bord de la. cha.us~sée, du côté de la 

circulation, face l celle-ci, av.ant 

l'entrée do 1 'aggl<l~D.6ra ti on .• 
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PROJEI' DE DISr<lt;lTIONS PREPARE EN 

191~9 PAR LA CEE 

Annexe ~~ 1 figure III 1 C. 38 · -

Annexe 4·1 Article 42 

1. Lee signaux· d'identifiée. ti on 
part1cul1~re dès routes, p9rtant 
des ch1ff'ree1 dea lettree ou-'une 
combinaison de chiffres et de lettres1 

ont la torme d'tm rectangle. 
2. Ces 1nacr:f:pt1ona peuvent soit 
être apposées sur· dea bornes 
k1lo.m6triques1 soit ëtre plac~ee 
au-dessus ou au~deaeoua d'autres 
signaux soit encore constituer des 

signaux séparés. 
3. Un mod~lP de . tgna.l d • identi fi.: 
cation de rout~ (III, 0.3a) est 
donné aux tableà.ll;le .• 
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CHAPI'l~ 5. SIGNAUX LlMmEUX: DE ClRCULA'l'IOn 

PR<>J'Eœ DE DISPŒITIOl'E PREPARE EN 1949 PAR ~ CEE 

t\rli-2!~ 
g~ux lumineuz de eirctùation 

1 

1. Les feux dea ~gnaux lumineux de circulation aUl·ont la aigni,ication 
suivante ; 

a) Dans le système tricolore 
- Le feu roUge signifie que les véhicules n'ont pas le droit de 

pa.aaer; 
- Le feu vert signifie que les véhicules peuvent passer; 
• Lorsque le feu jaune est utilisé apr~s le feu vert, il signifie 

que lee 'véhicules n'ont pas le droit de_ dénasser le signal, à moine 
qu 1 ile ne ,se trouvent si p;oès du signal lorsque le feu ~aw1e a 1àllum.e, 
qu'ils ne puissent plus s'arrêter dans des conditions de sécurit~ 
suffisantes avant d'avoir dépassé le signal; 

• 1 

- Lorsque le feu jaune est emplqyé conjointement ~vec le feu 
rouge ou apr~e celui-ci, eon apparition annonce un changement imminent 
dea indications du signal. Dans le premier cas, cela n'implique pas 
que l'interdiction d'avancer que comporte le feu rouge ait été modifiée 
b) Da.~ le système bicolore 

- L~ feu rouge signifie que les vdhioules n'ont pas le droit de 
passer, 

• Le ·feu vert a'ignif~e que les véhicules peuvent passer, 
• L'appari~ion du feu rouge a le mSme sens que re feu jaune 

lorsqu'il suit le feu vert dans le syst~me t~icolore. 
2. Lorsqu'un_aeul teu .1a,une clignotant est utilisé, ce signal indique 
n FRUllll::NCE" • 

3· Les feux doivent être o.1.sposés 1 •un au-dessus de 1 'autre. Le feu rouee 
d~it toujours être placé en haut et le feu vert en bas. ~orsqu'un feu jaun~ 
est utilis~, il doit être placé e~tre le feu rouge et le feu vert. 
4. Le bord-inférieur du feu vert doit en principe se trouver à 2 mètreé 
au moins et ii. 3,50 mètres au plus au-dessus de la chaussée. 

' 5, Les sisnaùX l~neux devraient, si possible, être répdt~a do l'autre 
côt4 ae 111ntereect1on. 
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CHA-PITRE- 6. SIGIOO A FAIRE PAR LES AGEl'ITS DE LA CmCUI.ATION· 

·- . 
PROJET DE· DISPOOITIONS PREPARE EN 1949 PAR LA CEE 

Article 48 

GémSraÙ. Ms., 

Lee agents de la circulation doivent être éq"ip6s et plac6a de 

~~re ~ être vue de toua lee usagers de la route. 

1 Article 42._ 

!Mfme,!3 

1. Les éignes à faire par lee agents de la circulation seront conformee 

! l'~ dea deux systèmes suivants ; 

Premier eyat~me 

-"s~tëe. A - "HALTE" pour véhicules venant de 1 •avant : le bras 

:;të~&=V.er~ti.calement, la paUip.e de la. main vera l • avant. 

:8-ii;ne-.C ·- "HALTE" pour v&icÙlea venant de 1 'arri~re : le br~ 

_-;~tendu hor-izontalement, la t>B.uma de la main vers l'avant, du 'èSt4 

,.aJ.où .. ::V:ient _-le -trafic. · 

·Lea·aiSnes A etC peuvent être ut1lis~s simultanément. 

Dewd~m.e système 

. ~sisne· B - ,,-HALTE" pour véhicules venant de 1 ~avant :· le bra'S 

~6tè~dt1~hor.iz:ontalèm.ent_, du-côté d 1 0~ -'vient le trafic t la~ ~à ume 
_,;:-:d,ehia~ina1n:.vers 1! avant.· .. . -- -- ~ ~- - --·- -~.;;. :o:;" 

~s.ign.e c - iiHALTE" pour véhicules venant de l'arri~re : le ~as 

~~tend.u, .. horizontalement, la paume de la. main vera l'avant cÏ~ ~;Sté 
~.:.dJ.ou~-'-:v:ient ie trafic~ 

::'Les aignes B' et C pëttvent être utiliaés simultanément. 

2. _-:~a· l'un et 1 'autre syst~me 1 11 est prévu que 1' on peut ~aire._ tm 

signe à· ~:main pour faire avancer les véhicules. 
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PRO.Th'T. ·DE DlBPOSITIOl\18 PREP.ABE EN 1949 .PAR LA CEE 
1 

Article 51 ---
Démarcations 

1. Dans le cas où, en dehors d'une agglomération, vne chaussée comporte 

plus de deux voies de circulation, la distinction entre ces voies sera 

marquée d'une manière nettement visible sauf impossibi~ité technique 

r6sultant de la constitution de la chaussée. 

2. Il_en sera de même pour les chaussées à de~ voies de circulation dans 
' 

les sections où la visibilité est insuffisante ou aux autres points 

dangereux. 

3. Dans la cas où, an dehors d'une agglomération, une chaussée à trois 

voi~s de circulation comporte des sections où ~ visibilité est insuffisante 
ou d'autres points dangereux, la largeur totale.de la chaussée sera divisée 

en deux voies seulement. 

4. Les démarcations visées aux paragraphes 2 et 3 indiquent que, dans les 

conditions de circulation normales, les véhiculas ne doivent pas sortir de 

la voie affectée à leur sens de circulation. 

·--




